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à l’absentéisme répété de membres. Afi n de pallier 
cet absentéisme, un règlement d’ordre intérieur a été 
appliqué. Il permet la prise de décisions dès l’instant 
où chaque section est représentée par au moins un 
membre. En outre, pour chaque réunion de section, il 
est également fait appel aux suppléants.

Le Bureau s’est aussi adressé à des personnes 
extérieures pour lui faire rapport sur nombre de pro-
blématiques.

Le Conseil consultatif a, par ailleurs, examiné point 
par point la déclaration de politique gouvernementale 
de la Commission communautaire française afi n d’en 
saisir les enjeux.

Mme Aronis tient à remercier publiquement l’admi-
nistration de la Commission communautaire française 
pour le soutien qu’elle apporte au Conseil consultatif. 
Ces remerciements s’adressent aussi aux représen-
tants des cabinets qui participent aux réunions. La 
collaboration des uns et des autres permet au Conseil 
consultatif de poser les jalons de son action.

Une préoccupation demeure, celle de trouver des 
outils, des moyens plus importants pour faire face aux 
besoins de transversalité.

Une attention particulière a été consacrée à l’exer-
cice du plan national environnement – santé pour 
2008-2013. De même, en ce qui concerne l’avant-
projet de décret de lutte contre certaines formes de 
discrimination et la mise en œuvre du principe de 
l’égalité de traitement.

Plusieurs rapports ou études ont été présentés 
au Conseil consultatif qui les a examinés. Un rap-
port intersectoriel rédigé par les quatre organismes 
représentatifs de l’Action sociale et de la Famille, un 
rapport des CASG, le projet du CDSCS portant sur 
« Bruxelles social en ligne », l’évaluation du centre 
régional d’appui en matière de cohésion sociale (le 
CRAcs).

Dans les semaines prochaines, le Bureau rencon-
trera les ministres en charge des compétences socia-
les et de santé afi n de passer en revue les projets et 
les besoins du Conseil consultatif.

Mme Thérèse Kempeneers, présidente de la sec-
tion « Personnes handicapées », se loue comme Mme 
Aronis de la collaboration tant de l’administration que 
du cabinet de la ministre.

Des avis ont été rendus par la section « Personnes 
handicapées » en matière d’accords de coopération 
conclus, d’une part, entre la Commission communau-
taire française et la Communauté française et, d’autre 
part, entre la Commission communautaire française 

Mesdames,
Messieurs,

Les commissions réunies des Affaires sociales et 
de la Santé ont examiné, en leur séance du 27 jan-
vier 2010, le rapport d’activités pour l’année 2008 du 
Conseil consultatif bruxellois francophone de l’Aide 
aux personnes et de la Santé.

Mme Fatiha Saïdi est désignée en qualité de rap-
porteuse.

1. Exposés des présidents du Bureau et
de sections du Conseil consultatif 

bruxellois francophone
de l’Aide aux personnes et de la Santé

Mme Hélène Aronis, présidente du Bureau du 
Conseil consultatif bruxellois francophone de l’Aide 
aux personnes et de la Santé, précise que le rapport 
d’activités qu’elle présente ne couvre en réalité q’une 
demi année étant donné le renouvellement des man-
dats des membres intervenu au cours de cet exercice. 
Ceci n’a pas empêché un travail important qui porte 
sur l’examen du projet d’arrêté relatif à l’agrément et 
à l’octroi des subventions des services espaces-ren-
contres et celui relatif aux agréments des services de 
médiation de dettes, thèmes à traiter en Bureau car 
ne ressortissant en particulier d’aucune section du 
Conseil consultatif.

L’importance du rôle du Bureau réside dans le fait 
qu’il est à la croisée des réfl exions et préoccupations 
de tous les secteurs et qu’il est aussi le lieu où peu-
vent se construire des projets transversaux. Il en ré-
sulte que le Bureau a pris l’habitude ces dernières 
années d’inscrire à l’ordre du jour de chacune de ses 
réunions, un tour d’horizon des sections où les mem-
bres de celles-ci font part de l’état de leurs travaux.

L’intérêt de cette démarche est évident. Elle per-
met l’émergence de points communs à développer 
ensemble vu la pluridisciplinarité de certaines théma-
tiques.

Cette volonté de travailler en transversalité a dé-
bouché sur la création de groupes de travail intersec-
tions.

Nonobstant cette avancée, le Bureau et les sec-
tions poursuivent leur quête d’outils nouveaux répon-
dant à ce besoin de transversalité, celle-ci facilitant 
une mise en réseau du travail du Conseil consultatif.

Malgré ces bonnes dispositions, Mme Aronis ne 
cache pas que les activités du Conseil consultatif ont 
pâti durant cet exercice 2008 de manquements dus 
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Le groupe de travail « normes architecturales » avait 
pour mission de remettre des propositions, lesquelles 
ont permis la rédaction d’un avant-projet de décret, en 
première lecture au Collège. Il vise à revoir les modes 
de subventionnements octroyés par la Commission 
communautaire française pour la création, l’aména-
gement et l’agrandissement des structures d’accueil 
pour personnes handicapées. Ce futur projet de dé-
cret est attendu avec beaucoup d’impatience par les 
acteurs du secteur. La section « Personnes handi-
capées » invite les parlementaires à l’examiner avec 
beaucoup d’attention et de bienveillance.

La question du vieillissement de la population a 
été un autre sujet de réfl exion de la section. Comme 
toutes autres, les personnes handicapées participent 
à cette évolution. En conséquence, l’aide à ces per-
sonnes doit s’adapter à ce vieillissement qu’il s’agisse 
de la personne handicapée hébergée ou restée en 
famille. 

Cette réfl exion a également bénéfi cié de l’apport 
de l’Observatoire de l’accueil et de l’accompagne-
ment des personnes handicapées, groupe institution-
nalisé depuis 2008. L’Observatoire remet d’ailleurs 
un rapport annuel. Son rapport d’activités 2008 a été 
examiné par la section « Personnes handicapées ». 
Mme Kempeneers suggère aux membres de la com-
mission des Affaires sociales de pouvoir le leur pré-
senter à court terme.

Un autre groupe de travail a été dédié à la politi-
que transversale. Ce groupe devrait pouvoir susciter 
de nouveaux accords de coopération notamment en 
matière de réponse à donner aux cas des jeunes dé-
veloppant de graves troubles de comportement.

M. Pierre Schoemann, président de la section « Ser-
vices ambulatoires », rappelle qu’en 2008 la section 
a essentiellement participé aux travaux préparatoires 
relatifs au projet de décret « services ambulatoires ». 

Dans ce cadre, les sections « Services ambulatoi-
res » et « Aide et soins à domicile » ont travaillé de 
concert tout au long de l’année 2008.

M. Schoemann attire l’attention sur le rôle que la 
concertation sociale a joué dans le processus de re-
mise d’avis de la section concernant le nouveau dé-
cret. Il est important par ailleurs de veiller à ce que le 
Conseil consultatif ne se substitue pas aux disposi-
tifs prévus dans le cadre des relations collectives de 
travail. De manière générale, la mise en œuvre de 
nouveaux projets, tels que par exemple le centre de 
santé globale prévu dans l’accord de majorité de la 
Commission communautaire française, devrait faire 
l’objet d’une consultation spécifi que des partenaires 
sociaux en plus d’être soumis à l’avis de la section 
« Services ambulatoires ».

et la Région wallonne. Ce dernier accord est bien 
connu puisqu’il règle la libre circulation des person-
nes handicapées depuis plus de dix ans.

Le nombre de places d’hébergement étant large-
ment insuffi sant, la liberté de circulation des person-
nes handicapées et donc le choix de l’institution sont 
des notions fort relatives.

Le nouvel accord de coopération à ce sujet, rati-
fi é l’an dernier, a déjà montré ses limites. Le Conseil 
consultatif demande qu’il soit amendé notamment en 
ce qui concerne la prise en charge des personnes re-
levant de la grande dépendance.

En ce qui concerne l’accord de coopération entre la 
Commission communautaire française et la Commu-
nauté française sur l’intégration scolaire des jeunes 
handicapés, le développement de l’enseignement 
tant spécialisé qu’ordinaire devrait permettre à plus 
d’enfants de fréquenter régulièrement l’un ou l’autre 
type d’enseignement moyennant des supports adap-
tés prévus par le département des Affaires sociales 
de la Communauté française.

Cet accord de coopération doit faire l’objet d’une 
évaluation.

Mme Kempeneers attire l’attention des membres 
des commissions réunies sur l’organisation du trans-
port scolaire des élèves handicapés, car un réel pro-
blème se pose au niveau de la Région de Bruxelles-
Capitale.

La section a aussi rendu des avis en matière de 
modifi cations d’agrément. Des modifi cations de légis-
lation permettent aujourd’hui l’accueil temporaire de 
personnes handicapées ainsi qu’une prise en charge 
légère et ce, en réponse au manque de places bien 
connu.

La section « Personnes handicapées » a égale-
ment organisé plusieurs groupes de travail. Ces grou-
pes de travail remettent des rapports examinés en 
réunion plénière de la section et transmis au ministre 
de tutelle.

En 2008, la section a poursuivi ses travaux en 
matière d’intégration professionnelle des personnes 
handicapées en milieu ordinaire et ce, en coordina-
tion avec le gouvernement fédéral dont c’est aussi la 
compétence.

Autre sujet à avoir retenu l’attention de la section 
« Personnes handicapées », celui de l’accessibilité 
aux transports publics. Un groupe de travail spécifi -
que participe au conseil des usagers de la STIB.
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par jour d’hébergement. Cette diffi culté croissante 
d’accessibilité fi nancière représente évidemment un 
enjeu social de taille.

Mme Lucie De Greef, présidente de la section 
« Aide et soins à domicile », précise que cette section 
a réservé une attention toute particulière à la problé-
matique des titres-services dont l’enjeu est primordial. 
Ces titres-services concurrencent les prestations des 
aides familiales.

La section s’est également penchée sur la question 
du diplôme d’aide-soignante quand bien même cette 
certifi cation continue à relever des compétences de 
l’Etat fédéral.

Soucieuse d’être proche du terrain, la section a 
tenu à aller à la rencontre des asbl du secteur.

La non-reconnaisance par la Communauté fran-
çaise du diplôme d’aide familiale s’est aussi imposée 
à l’ordre du jour des réunions de la section.

La section s’est aussi penchée sur le manque d’in-
formation de la population quant aux aides auxquelles 
elle peut prétendre. Dès lors, elle travaille à l’amélio-
ration de la diffusion de l’information.

M. Jacques Verstraeten, président de la section 
« Cohésion sociale », rappelle que quelque trois cents 
projets sont fi nancés sur la base du décret relatif à la 
cohésion sociale et ce, pour une période de cinq ans 
depuis 2006. Le prochain quinquennat arrive donc à 
grands pas.

M. Verstraeten donne un complément d’informa-
tion sur l’organisation de sa section. La représenta-
tion des pouvoirs organisateurs s’articule en repré-
sentants des communes éligibles et en représentants 
des secteurs associatifs. Or, certains coordinateurs 
communaux siègent au Conseil consultatif et d’autres 
pas, ce qui n’est pas bien vécu ni par les uns, ni par 
les autres.

Parmi les institutionnels en cohésion sociale, le 
centre régional d’appui occupe une place particulière 
et prépondérante puisqu’il lui revient de rédiger un 
rapport annuel sur l’application du décret et de propo-
ser au Collège des orientations nouvelles. Il organise, 
par ailleurs, les rencontres des acteurs de la cohésion 
sociale au niveau régional. Il accompagne aussi les 
coordinations communales au niveau méthodologi-
que, ce dernier rôle lui a d’ailleurs pris beaucoup de 
temps parce que les territoires communaux offrent de 
grandes différences. Bruxelles-Ville avec Laeken, Ha-
ren, Neder-over-Hembeek, se distingue par sa taille 
et par le nombre de ses projets de cohésion sociale, 
nettement supérieur à ce qui se fait, par exemple, à 
Auderghem ou à Evere.

M. Vincent Frédéricq, président de la section « Hé-
bergement », souligne d’emblée le rôle important joué 
par les maisons d’accueil en matière de réponse à 
donner un certain nombre de situations de précarité 
sociale souvent dramatiques. Si des moyens plus im-
portants sont d’ores et déjà consacrés à la profession-
nalisation des intervenants, il n’en reste pas moins 
que bien d’autres besoins sociaux doivent encore être 
rencontrés, ce qui ne peut se faire qu’à condition de 
dégager d’autres moyens fi nanciers.

En ce qui concerne les initiatives en matière d’ha-
bitations protégées, cette section a été amenée à re-
mettre un certain nombre d’avis concernant des de-
mandes d’agrément.

 
Mais c’est l’hébergement des personnes âgées 

qui a suscité la plus grande part des travaux. Ceci 
concerne donc les maisons de repos (MR), les mai-
sons de repos et de soins (MRS), les centres d’ac-
cueil de jour et les centres de soins de jour. L’exa-
men de l’arrêté d’exécution du nouveau décret relatif 
à l’hébergement a exigé de nombreuses réunions de 
travail, en particulier afi n de rédiger toutes les normes 
d’agrément de ces catégories d’institutions. Plusieurs 
réunions ont été convoquées en urgence, ce qui n’est 
pas souhaitable et ce qui va certainement nécessiter 
quelques corrections de cet arrêté.

Outre ces remarques, M. Frédéricq relaie les pré-
occupations des membres de sa section. Ainsi, en 
ce qui concerne la programmation des lits des mai-
sons de repos, il ne reste plus en Commission com-
munautaire française que 56 lits disponibles en pro-
grammation dans les maisons monocommunautaires 
francophones. Au niveau bicommunautaire, il en 
reste approximativement 80. Du côté de la Vlaamse 
Gemeenschapscommissie, ce nombre est d’environ 
900. Donc, quand on entend dire qu’il n’y a pas assez 
de lits disponibles en maisons de repos à Bruxelles, 
il faut bien reconnaître que ce n’est pas exact si l’on 
tient compte des institutions relevant du rôle linguis-
tique fl amand, ce qui a d’ailleurs incité la Vlaamse 
Gemeenschapscommissie à défi nir dix zones d’hé-
bergement et de soins, dix zones qui font l’objet de 
plusieurs projets de construction de MR, de MRS et 
de centres de soins.

Le manque de lits disponibles en MRS, lits qui sont 
destinés à l’hébergement de personnes lourdement 
dépendantes constitue une autre préoccupation. Ce 
manque de disponibilité est aggravé par la suppres-
sion du fi nancement des cas les plus lourds dans les 
maisons de repos.

Enfi n, troisième souci, celui de la problématique 
croissante de l’accessibilité fi nancière des établisse-
ments. En Région de Bruxelles-Capitale, le prix moyen 
est de 42,64 €, hors suppléments de frais médicaux 
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2. Discussion générale

Mme Dominique Braeckman (Ecolo) rappelle com-
bien important est le fait d’avoir inscrit dans le décret 
constitutif du Conseil consultatif le dépôt annuel du 
rapport d’activités de ce Conseil. 

A propos de l’application du décret, Mme Braec-
kman souhaite savoir quelles seraient les diffi cultés 
éventuelles rencontrées par le Conseil consultatif, 
diffi cultés auxquelles les parlementaires pourraient 
tenter d’apporter une réponse.

Mme Braeckman se réjouit de savoir que le Conseil 
consultatif accorde la plus grande attention à la trans-
versalité. Mais au-delà de cette transversalité entre 
domaines relevant de la Commission communautai-
re française, Mme Braeckman se demande si cette 
transversalité trouve des prolongements dans d’éven-
tuels contacts avec la Commission communautaire 
commune, la Vlaamse Gemeenschapscommissie et 
la Communauté française.

En ce qui concerne l’accord de coopération entre 
la Commission communautaire française et la Région 
wallonne relatif à la libre circulation des personnes 
handicapées, Mme Braeckman retient de l’interven-
tion de Mme Kempeneers que cet accord de coo-
pération nécessite d’être amendé. Mme Braeckman 
souhaite savoir si l’avis de la section « Personnes 
handicapées » en cette matière peut être communi-
qué aux parlementaires.

A la question posée sur les diffi cultés éventuelles 
de fonctionnement, Mme Hélène Aronis, présidente 
du Bureau du Conseil consultatif bruxellois franco-
phone de l’Aide aux personnes et de la Santé, répond 
que la question du quorum à assurer en réunion pose 
effectivement un problème. Comme il avait déjà été 
évoqué lors de l’examen de rapports antérieurs, la 
nomination des membres suppléants est très diffé-
rente de celle des membres effectifs. Bien souvent 
ces gens ne se connaissent même pas et/ou n’ont 
pas la même sensibilité, ce qui ne facilite pas le rem-
placement des membres effectifs et l’obtention du 
quorum nécessaire. Cette diffi culté s’accroît par le fait 
que chaque suppléant ne peut remplacer que l’effectif 
pour le remplacement duquel il a été désigné.

En ce qui concerne la transversalité, Mme Aronis 
précise que le souhait de rencontre avec des homolo-
gues relevant d’autres niveaux de pouvoir a déjà été 
exprimée mais des diffi cultés n’ont pu faire aboutir 
concrètement cette idée sinon par la double apparte-
nance de membres siégeant également en Commis-
sion communautaire commune. La diffi culté principa-
le à ces échanges repose sur les différences voire les 
divergences de législations et de réglementations, ce 
qui explique d’ailleurs que des MR ou MRS cherchent 

En outre, les communes bruxelloises se singulari-
sent les unes des autres par les pratiques en matière 
de cohésion sociale.

La section « Cohésion sociale » tient une réunion 
par mois. L’année 2008, à mi-quinquennat fut une an-
née « légère » en termes d’avis rendus. En effet, le 
pic d’activités pour la section se situe en fi n de quin-
quennat c’est-à-dire lors de la préparation du quin-
quennat suivant, en l’occurrence, pour le quinquennat 
2011-2015, les mois de septembre à décembre 2010 
connaîtront un regain d’activité.

Pour les programmes communaux, la section n’est 
pas habilitée à donner un avis sur le fond des projets. 
Son rôle se limite à vérifi er le respect des procédu-
res, à savoir la tenue d’une concertation communale 
ponctuée par un vote ou la délivrance d’un avis favo-
rable par l’administration de la Commission commu-
nautaire française.

Dès l’instant où le quinquennat est lancé, la section 
« Cohésion sociale » ne se prononce plus que sur 
des avenants aux programmes communaux, à des 
programmes régionaux fi nancés sur une période très 
courte.

En 2008, la section a remis des avis relatifs à huit 
avenants pour des contrats communaux et pour dix 
contrats régionaux (dont 9 favorables).

Des avis ont également été rendus en ce qui 
concerne la création d’un centre de référence en ma-
tière d’alphabétisation, d’une part, et sur la charte as-
sociative, d’autre part.

Toutefois, la section a regretté que cette charte as-
sociative ne lie pas les pouvoirs communaux, lesquels 
perçoivent quelque 80 % du budget de la cohésion 
sociale de la Commission communautaire française.

Dans le cadre de ses journées de réfl exion, la sec-
tion s’est attachée à donner une défi nition de la co-
hésion sociale aussi opérationnelle que possible, de 
telle sorte que puissent être clairement identifi és les 
projets qui relèvent vraiment de la cohésion sociale.

Néanmoins, cette réfl exion n’a pas abouti totalement 
à l’objectif assigné, de nombreuses questions atten-
dant encore des réponses. Ces questions concernent 
notamment les types de publics-cibles, les processus 
d’élaboration des projets et leur fi nalité réelle.

La section « Cohésion sociale » a aussi consacré 
son travail à l’étude sur l’évolution des réalités so-
cioéconomiques dans les communes et plus ponc-
tuellement sur la scolarité des jeunes. Due à l’IGEAT 
(ULB), elle doit aider à fi xer les priorités du prochain 
quinquennat.
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gne sont fort enrichissants pour les parlementaires. 
Cependant, ajoute M. Hutchinson, il conviendrait de 
repenser les contacts que le Parlement pourrait nouer 
avec les secteurs de l’aide aux personnes et de la 
santé.

M. Hutchinson se demande si ce rapport ne devrait 
pas être repris par les membres du Collège qui, à leur 
tout et sur cette base, présenteraient en quelque sor-
te un « état de l’Union ». Qu’est-ce qui fonctionne bien 
ou mal ? M. Hutchinson souligne que certains problè-
mes viennent d’être énoncés par Mme Kempeneers.

Un inventaire de ces problèmes permettrait aux 
parlementaires de mieux s’orienter. Par ailleurs, com-
me M. Frédéricq l’a montré, le secteur de l’héberge-
ment présente des carences en termes de places en 
Commission communautaire française et M. Hutchin-
son estime que ces problèmes devraient être abordés 
régulièrement lors des travaux parlementaires.

M. Hutchinson souhaiterait que cet inventaire des 
problèmes identifi és puisse être consigné par écrit et 
communiqué aux parlementaires dans de meilleurs 
délais. Il conviendrait d’imaginer une meilleure for-
mule permettant d’avoir un contact plus suivi avec les 
différentes sections du Conseil consultatif. De même, 
est-il possible d’avoir communication des conclusions 
des travaux confi és aux différents groupes de travail 
constitués en son sein.

Malgré ces quelques points amendables, M. Hut-
chinson reconnaît le dynamisme dont fait preuve le 
Conseil consultatif et ses sections, sachant en outre 
que le cadre budgétaire étriqué de la Commission 
communautaire française ne facilite pas le dévelop-
pement des politiques sociales et que les perspecti-
ves d’amélioration sont on ne peut plus fl oues.

On sait, par exemple, qu’une partie du problème 
de l’hébergement peut être résolue par le développe-
ment des services de maintien à domicile. Mais ces 
services sont déjà extrêmement sollicités aujourd’hui, 
ajoute M. Hutchinson.

Il faut en effet se souvenir que depuis des années, 
les quotas d’aides familiales sont bloqués. Et, par 
ailleurs, la mise en pratique du système des chè-
ques-services n’a rien arrangé, bien au contraire. Ils 
constituent une menace pour le secteur et pour la 
profession d’aide familiale. Aujourd’hui, ajoute M. Hut-
chinson, n’importe qui peut travailler dans le maintien 
à domicile sans la moindre formation.

A propos de l’accord de coopération entre la Com-
mission communautaire française et la Région wal-
lonne relatif à la libre circulation des personnes han-
dicapées, M. Hutchinson se demande vraiment s’il y 
a encore une volonté de poursuivre cette coopération 

à passer d’un niveau de pouvoir à un autre. Cette par-
cellisation des secteurs constitue un réel problème.

M. Vincent Frédéricq, président de la section 
« Hébergement », confi rme les conséquences de 
ces divergences structurelles. Ainsi, une personne 
hébergée dans une institution monocommunautaire 
francophone doit disposer de 50 cm² de plus d’es-
pace de vie qu’une personne prise en charge par une 
institution relevant de la Commission communautaire 
commune. Ces différences ou même divergences nor-
matives ne reposent bien souvent que sur la volonté 
du politique de se démarquer par rapport aux autres 
niveaux de pouvoir. Et ceci s’explique aussi par le dé-
veloppement de stratégies qui leur sont propres.

Mme Thérèse Kempeneers, présidente de la sec-
tion « Personnes handicapées », ajoute que la procé-
dure de nomination des membres du Conseil consul-
tatif bicommunautaire est pendante depuis plus d’un 
an, ce qui pourrait s’expliquer par un manque d’intérêt 
de certains acteurs sociaux. Un nouvel appel à candi-
datures vient d’ailleurs d’être lancé.

Mme Kempeneers rappelle aussi que l’an dernier a 
été constitué le comité de coordination des politiques 
d’aide aux personnes et de santé mais cette mise en 
place traîne du fait que les nominations des membres 
requièrent l’accord de la Commission communautaire 
française, de la Région wallonne et de la Commu-
nauté française. Or, ces nominations sont décidées 
pour le temps d’une législature, ce qui explique que 
ce comité ne fonctionne toujours pas.

A la question de Mme Braeckman concernant l’ac-
cord de coopération entre la Région wallonne et la 
Commission communautaire française pour la libre 
circulation des personnes handicapées, Mme Kempe-
neers précise que cet accord de coopération met en 
place des mécanismes d’organisation du fi nancement 
des prises en charge quand les personnes handica-
pées sont accueillies dans des structures agréées et 
subventionnées.

Or, en Région wallonne, nombre de structures 
d’accueil sont agréées mais non subventionnées ou 
agréées et partiellement subventionnées. Par consé-
quent, ces structures sont moins contrôlées et donc 
plus souples dans leur organisation. Elles accueillent 
plus facilement des personnes handicapées mais ne 
rentrent pas dans le cadre de l’accord de coopéra-
tion.

A la lecture du rapport d’activités du Conseil 
consultatif, M. Alain Hutchinson (PS) s’est dit très 
déçu. Ce rapport ne va pas au-delà d’un ensemble de 
procès-verbaux de réunions du Bureau et des diffé-
rentes sections. Heureusement, la présentation faite 
en commissions réunies et le débat qui l’accompa-
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consultatif mais sollicite implicitement les fédérations 
des services d’aide aux personnes et de la santé, et la 
recherche de transversalité si unanimement souhai-
tée requiert encore davantage de travail en commun.

Mme Fatiha Saïdi (PS), rapporteuse, partage ce 
qu’a dit son collègue Alain Hutchinson, à savoir que 
la lecture du rapport d’activités 2008 est bien peu ins-
tructive par rapport au débat présent. Or, ce constat 
avait déjà été exprimé en 2007 lors de l’examen du 
premier rapport d’activités du Conseil consultatif. 

Mme Saïdi suggère, en conséquence, que les ma-
tériaux résultant des recherches et des réfl exions des 
sections et des groupes de travail constitués par elle, 
soient incorporés à l’avenir dans le rapport d’activi-
tés.

Réagissant aux propos de Mme Aronis sur le tra-
vail intersectoriel mené au sein du Conseil consultatif, 
Mme Saïdi souhaite savoir si le Conseil consultatif 
est suffi samment pourvu en moyens de travail et fi -
nanciers pour mener à bien cette analyse intersec-
torielle.

Se référant à l’exposé de M. Frédéricq, Mme Saïdi 
souhaite qu’un complément d’informations soit donné 
en ce qui concerne les maisons d’accueil.

Pour le secteur de la cohésion sociale, Mme Saïdi 
demande à M. Verstraeten s’il peut communiquer le 
contenu des travaux consacrés à redéfi nir ce qu’il faut 
entendre par cohésion sociale.

A propos du projet de décret « infrastructures » en 
préparation, Mme Saïdi souhaiterait connaître dès 
maintenant l’avis du Conseil consultatif.

Mme Hélène Aronis, présidente du Bureau du 
Conseil consultatif, répond à Mme Saïdi que pour 
le travail sur la transversalité, le Conseil consultatif 
essaie autant que possible d’élaborer lui-même les 
« outils » nécessaires. Mais, un apport extérieur s’avé-
rera sans doute nécessaire. Dans ce sens, le Bureau 
du Conseil consultatif a fait plus souvent appel à des 
experts. Il bénéfi cie aussi d’un soutien important de 
l’administration. 

Ainsi, la problématique des maisons de repos fait 
l’objet d’un questionnement constant sur le nombre 
de personnes de moins de 60 ans qui y sont héber-
gées alors que les maisons n’ont pas été prévues 
pour cette catégorie de personnes et qu’elles sont de 
plus en plus sollicitées pour des personnes âgées vu 
le vieillissement de la population. Et Mme Aronis de 
craindre qu’il n’y ait pas suffi samment de moyens fi -
nanciers pour répondre à un nouveau décret « infras-
tructures ».

alors qu’il est très important pour la personne handi-
capée ou ses proches de pouvoir choisir l’institution 
souhaitée en fonction du handicap.

En conclusion, M. Hutchinson souhaite que des 
contacts de ce type soient plus fréquents et qu’ils 
nourrissent le travail parlementaire tant au niveau de 
l’information qu’à celui de la réfl exion.

Mme Hélène Aronis, présidente du Bureau du 
Conseil consultatif, estime que ce que préconise M. 
Hutchinson imposerait vraisemblablement de modi-
fi er le décret créant le Conseil consultatif. 

Elle rappelle que suivant les dispositions du dé-
cret, le rapport d’activités n’est remis qu’en octobre 
de l’année qui suit celle de référence. Et augmenter 
la charge de travail du Conseil consultatif ne peut se 
concevoir sans assurer une plus grande visibilité à ce 
travail et une plus grande reconnaissance notamment 
fi nancière. Un membre qui participe aux travaux du 
Conseil consultatif et de ses sections touche 13,50 € 
pour une matinée, ce qui est moins qu’une femme de 
ménage pour la même durée, complète Mme Aronis.

Mme Lucie De Greef, présidente de la section 
« Aide et soins à domicile », précise, en réponse à 
l’intervention de M. Hutchinson que le Conseil consul-
tatif a écrit aux ministres concernés pour les informer 
de la situation des services d’aide et de soins à do-
micile face à la concurrence des chèques-services et, 
malheureusement, à ce jour, ceux-ci n’ont pas encore 
répondu.

A propos du blocage des quotas d’aides familiales, 
Mme Hélène Aronis, présidente du Bureau du Conseil 
consultatif répond qu’avant tout il convient de ne pas, 
une fois encore, mettre en place un personnel sous 
statut précaire.

M. Pierre Schoemann, président de la section 
« Services ambulatoires », souligne que la demande 
d’Alain Hutchinson n’est pas exactement la demande 
faite par les commissions réunies au Conseil consul-
tatif pour formuler l’ordre du jour de la présente réu-
nion. 

Mais, c’est vrai qu’il serait plus intéressant de venir 
devant le Parlement avec plus d’informations et no-
tamment d’indicateurs relatifs à la demande en servi-
ces par et pour la population bruxelloise, ce qui sup-
pose un travail de préparation différent de ce qui était 
initialement prévu, à savoir le seul examen du rapport 
d’activités 2008 du Conseil consultatif.

M. Schoemann invite donc les parlementaires à re-
formuler leurs attentes pour une prochaine réunion. Il 
attire leur attention sur le fait que ce travail d’informa-
tion et de réfl exion ne se limite pas au seul Conseil 
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En ce qui concerne la présentation du rapport, Mme 
Aronis répond qu’il est tout à fait possible de l’étoffer 
mais souligne une fois encore qu’il est jusqu’à présent 
rédigé selon les suggestions faites par les parlemen-
taires eux-mêmes.

Mme Lucie De Greef, présidente de la section 
« Aide et soins à domicile », complète ce qu’elle a dit 
précédemment à propos du nombre croissant de per-
sonnes aidées et soignées à domicile en soulignant 
que parmi ces dernières il y a de plus en plus de 
patients Alzheimer et de personnes en fi n de vie, ce 
qui complique d’autant le travail des aides familiales 
soumises à davantage de stress. Donc, le maintien 
des personnes à domicile devient de jour en jour plus 
crucial et interpelle les instances de décision.

Mme Hélène Aronis, présidente du Bureau du 
Conseil consultatif, ajoute qu’en politique de santé, 
les services ambulatoires seront au fi l du temps de 
plus en plus importants. Il faudrait que des associa-
tions de services puissent, en même temps, avoir une 
partie en ambulatoire pour aller à la rencontre des be-
soins des personnes maintenues à domicile.

M. Vincent Frédéricq, président de la section « Hé-
bergement», pense que le fait d’avoir regroupé les 
différents secteurs dans le but de travailler en trans-
versalité constitue une plus-value mais cette appro-
che intersectorielle n’est cependant pas facile. L’idéal 
serait que le Bureau du Conseil consultatif ait une 
capacité de lecture critique permettant de dégager 
les points communs. M. Frédéricq est partisan d’une 
transversalité à deux niveaux. Sans doute, faut-il s’en-
gager dans la voie de l’intersectorialité mais il faudrait 
aussi faire une lecture portant sur l’ensemble de l’offre 
des services représentés en quasi-totalité au Conseil 
consultatif afi n de donner une réponse globale aux 
problèmes qui se posent à la population.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) partage l’avis 
déjà émis qu’il faut aller au-delà de l’examen de ce 
seul rapport d’activités. Elle estime qu’un dialogue sur 
le fond est nécessaire pour tenter de trouver des solu-
tions aux problèmes vécus par les citoyens. 

La question du vieillissement et de l’accueil des 
personnes handicapées encore relativement jeunes 
mais prises en charge par des institutions créées pour 
les aînés montre bien l’inadéquation de fonctionne-
ment du secteur de l’hébergement. Cette situation 
constatée pour Bruxelles, est-elle également vécue 
en Wallonie ? De la même façon, les Bruxellois font-
ils davantage appel à des structures d’accueil wallon-
nes ou l’inverse ?

En matière de transport scolaire, Mme Rousseaux 
souhaite savoir quelles sont précisément les diffi cultés 
rencontrées et à quel(s) niveau(x) elles se posent.

M. Jacques Verstraeten, président de la section 
« Cohésion sociale », précise qu’en ce qui concerne 
les missions, le texte du décret est bien clair mais 
c’est le volet opérationnel qui pose problème en ce 
sens qu’il n’est guère aisé de retrouver auprès de 
l’administration les critères à utiliser par la section en 
vue de remettre son avis sur tout projet de cohésion 
sociale. 

M. Verstraeten fait remarquer que sa section n’a 
pas encore mené de réfl exion sur le sujet de la trans-
versalité avec d’autres secteurs, ni avec ceux d’autres 
niveaux institutionnels.

Le groupe de travail « Cohésion sociale » s’est 
d’abord attelé à redéfi nir la cohésion sociale mais 
son texte n’a pas encore été validé par la section. M. 
Verstraeten interrogera donc la section avant de com-
muniquer aux commissions réunies ce texte encore à 
l’état d’ébauche.

En réponse à M. Hutchinson, M. Verstraeten fait re-
marquer que la rédaction formalisée du rapport d’ac-
tivités ne permet guère qu’une communication rigide 
déterminée par un canevas. Par ailleurs, certaines 
instances comme des coordinations locales ont rédi-
gé des rapports quelquefois fort exhaustifs au niveau 
quantitatif. Il lui paraît utile d’y ajouter notamment un 
volet plus qualitatif.

M. André du Bus de Warnaffe (cdH) se rallie à ceux 
de ses collègues qui ont regretté la sécheresse du 
rapport d’activités tout en mettant en valeur l’apport 
du présent débat. 

 
M. du Bus de Warnaffe insiste sur l’intérêt de la 

transversalité qui doit présider aux travaux du Conseil 
consultatif et de ses sections. En effet, il ne peut 
se justifi er d’isoler une réalité sociale par rapport à 
d’autres. Dès lors, comment avancer concrètement 
pour faire en sorte que les constats qui viennent d’être 
faits puissent servir à quelque chose ? Autrement 
dit, la question consiste à savoir comment améliorer 
l’échange d’informations entre le Conseil consultatif 
et les parlementaires bruxellois francophones.

Mme Hélène Aronis, présidente du Bureau du 
Conseil consultatif, répond que cette question peut 
être abordée en Bureau du Conseil consultatif. On 
peut voir ce qui peut être fait dans le cadre du décret, 
voire remettre au Collège un avis d’initiative allant 
dans ce sens. 

Mme Aronis invite les parlementaires à faire des 
propositions au Conseil consultatif. Elle rappelle que 
des contacts plus fréquents pourraient être organisés 
à l’initiative des commissions du Parlement franco-
phone bruxellois.
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M. Vincent Frédéricq, président de la section « Hé-
bergement » répond qu’en ce qui concerne les per-
sonnes handicapées de moins de 60 ans prises en 
charge dans des maisons de repos, existent effecti-
vement des disparités entre Bruxelles et la Wallonie 
dans la mesure où on fait preuve de plus de tolérance 
en cette matière à Bruxelles. Parmi ces personnes, 
on retrouve des accidentés de la route souvent tétra-
plégiques suite à un accident et qui devraient se trou-
ver dans une structure d’hébergement adaptée. Mais 
malheureusement, ces structures n’existent pas. En 
outre, dans cette catégorie de personnes de moins de 
60 ans hébergées en maisons de repos, il y a des pa-
tients souffrant de troubles psychiques parfois fort im-
portants, ce qui ne manque pas de poser des problè-
mes notamment de cohabitation avec les personnes 
âgées. Dès lors, il convient d’éviter que des maisons 
de repos ne se spécialisent dans ce type d’héberge-
ment qui ne correspond pas à leur mission première. 
Et il est évident que la personne âgée en serait aussi 
la première lésée. 

 
M. Frédéricq confi rmer que la pénurie d’aides soi-

gnantes constitue un grave problème. Un arrêté royal 
du 13 février 2006 a classé cette profession dans la 
catégorie « art de guérir ». Certes, des périodes tran-
sitoires avaient été prévues permettant aux aides soi-
gnantes de se faire enregistrer provisoirement mais le 
SPF Santé publique n’a pas été en mesure de pouvoir 
traiter tous les dossiers. Il y eut de ce fait des prolon-
gations informelles des délais de régularisation, dé-
lais que le SPF Santé publique s’est toujours refusé 
de confi rmer faute d’un nouvel arrêté royal. Et ce n’est 
qu’en décembre 2009 qu’un arrêté prolonge offi cielle-
ment ce délai jusqu’au 31 décembre 2009 !

Pour les aides soignantes ou les aides familiales 
qui n’ont pas rentré leurs demandes d’enregistrement 
provisoire ou qui ne réunissaient pas les conditions 
d’exercice de leur profession, cela signifi e qu’elles ne 
peuvent plus exercer des fonctions d’aides soignan-
tes et ne sont plus reconnues comme telles. Donc, 
leur emploi direct est menacé.

En outre, les établissements du secteur n’enga-
gent plus d’aides familiales. Et les aides soignantes 
ou assimilées qui n’ont pas ou pu rentrer leur dossier 
commettent peut-être aujourd’hui des infractions pé-
nales en posant des actes pour lesquels elles n’ont 
pas de couverture légale.

 Face à cela – sachant que le SPF Santé publi-
que est totalement dépassé par cette situation – on 
constate qu’à partir de la base de données relative 
aux MR et aux MRS, il y a plus de 100.000 aides soi-
gnantes qui disposent d’un numéro INAMI et nombre 
d’entre elles ne pourront plus exercer leur profession 
sans commettre des infractions graves n’étant pas 
couvertes par la loi sur l’art de guérir. Malheureuse-

 En ce qui concerne l’intégration scolaire de jeunes 
handicapés fréquentant l’enseignement ordinaire de 
plein exercice, Mme Rousseaux souhaite connaître 
le nombre de jeunes concernés et celui d’écoles qui 
acceptent ce mode d’intégration scolaire. Elle s’in-
terroge également sur ce qu’il convient de faire pour 
élargir la capacité d’intégration scolaire de ces jeunes 
handicapés.

Mme Rousseaux demande également un complé-
ment d’information au sujet du diplôme d’aide familia-
le qui n’est pas reconnu par la Communauté française 
et de celui des aides soignantes.

Si Mme Rousseaux partage le constat que, trop 
souvent, des personnes non qualifi ées sont em-
ployées dans le cadre des titres-services, elle objecte 
toutefois que les services d’aides à domicile man-
quent cruellement de personnel suffi sant. Par consé-
quent, en attendant mieux, les titres-services permet-
tent d’avoir une aide complémentaire.

A propos de la saturation des maisons de repos 
et de soins (MRS) à mettre en parallèle avec la dis-
parition du fi nancement de la prise en charge des 
handicapés les plus lourds dans les maisons de re-
pos, Mme Rousseaux souhaite avoir une estimation 
du nombre de personnes handicapées touchées par 
cette mesure.

De manière générale, Mme Rousseaux regrette 
l’information insuffi sante dont disposent les citoyens. 
Elle souhaite avoir plus de précision sur la coordi-
nation de l’information diffusée pour les secteurs de 
l’aide aux personnes et de la santé et demande si un 
site internet permet d’accéder à cette information.

Mme Lucie De Greef, présidente de la section
« Aide et soins à domicile », insiste sur l’opposition 
entre aides familiales dûment formées et travailleurs 
« titres-services » qui ne le sont pas systématique-
ment. En réponse à la situation de carence d’aides 
soignantes, il faut savoir que le secteur d’aide et de 
soins à domicile de la Commission communautaire 
française a entrepris de former des aides familiales au 
métier d’aides soignantes, sur base volontaire, afi n de 
pouvoir envisager l’obtention régulière du diplôme.

En réponse à la suggestion de Mme Rousseaux 
de diffuser l’information aux citoyens via internet, 
Mme De Greef lui fait remarquer qu’un grand nombre 
d’ayants droit à l’aide à domicile, personnes âgées ou 
précarisées, ne disposent pas d’accès internet. Dans 
ce domaine de l’information, Mme De Greef ajoute 
que tous les mois la section « Aide et soins à domi-
cile » se rend dans des asbl du secteur et y participe 
à des échanges d’informations fort fructueux. Ce qui 
n’empêche qu’il reste encore à faire à l’adresse de la 
population bruxelloise.
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enfants qui fréquentent des écoles d’enseignement 
spécialisé bénéfi cient de la gratuité du transport. Par 
ailleurs, le ramassage de ces enfants s’avère très 
diffi cile en région bruxelloise et nécessiterait sans 
doute que l’on repense son organisation. L’intégration 
scolaire même dans l’enseignement spécialisé bute 
sur un écueil de taille, à savoir que certaines écoles 
affi chent complet. Il en résulte que des enfants handi-
capés ne sont pas scolarisés. D’autres, mieux nantis, 
sont acheminés vers des écoles du Brabant wallon.

En matière d’information destinée tant aux usagers 
qu’aux travailleurs sociaux, Mme Kempeneers ajoute 
que l’Observatoire souhaite faire connaître ses pro-
positions.

Réagissant par rapport à la discussion sur les ti-
tres-services, Mme Kempeneers précise que le main-
tien à domicile est aussi un souci pour le secteur des 
personnes handicapées mais là aussi on manque de 
personnes formées. Et dans ce cas, les titres-servi-
ces sont aussi un pis-aller qui soulage des familles et 
qui permet à des mamans de continuer à travailler et 
de pouvoir disposer d’un revenu.

Mme Fatoumata Sidibé (MR), présidente de la 
commission des Affaires sociales, rappelle que la pré-
sente réunion sera suivie d’une réunion de la commis-
sion des Affaires sociales consacrée à la programma-
tion de ses activités. Dans ce cas, il serait intéressant 
de pouvoir présenter des propositions résultant de ce 
débat en commissions réunies.

M. Alain Maron (Ecolo) interroge les représentants 
du Conseil consultatif sur le fonctionnement de la 
consultation des usagers en matière d’aide aux per-
sonnes et de la santé. 

En ce qui concerne la cohésion sociale, M. Maron 
rappelle que le gouvernement est en phase de ré-
fl exion sur les axes prioritaires pour le prochain plan 
quinquennal de cohésion sociale. Or, lors du débat 
budgétaire, en décembre 2009, le ministre Charles 
Picqué n’a pas hésité à qualifi er de « brol » certains 
projets de cohésion sociale. Qu’en pense le Conseil 
consultatif ? A-t-il remis des avis en la matière ? Si 
l’accent semble mis sur les primo-arrivants, sur la 
« citoyenneté » de ces gens, quelle est l’opinion du 
Conseil consultatif ?

M. Jacques Verstraeten, président de la section 
« Cohésion sociale » répond qu’il est souvent diffi -
cile d’avoir des représentants des usagers ou des 
publics-cibles. Il conviendrait, à ce titre, de revoir les 
modalités d’appel à candidatures et les nominations. 
Par ailleurs, ces usagers ou publics-cibles ne sont 
pas familiarisés aux codes particuliers de ce genre de 
réunions. La section « Cohésion sociale », de ce fait, 
ne compte pas de représentants de ce groupe.

ment, en plus de cela la cellule dite stratégique au 
cabinet de Mme Laurette Onkelinx se montre parti-
culièrement obtuse face aux demandes répétées des 
fédérations professionnelles du secteur des maisons 
de repos qui lui demande une nouvelle prolongation 
au-delà de 2011 afi n de sauver l’emploi d’un nombre 
extrêmement important de personnes et de reporter 
la date limite afi n que les 120 heures de recyclage 
puissent être suivies afi n d’obtenir la certifi cation.

En réponse à la question de Mme Rousseaux 
ayant trait au fi nancement des cas les plus lourds de 
personnes handicapées hébergées en maisons de re-
pos, M. Frédéricq précise que quelque 2.900 cas sont 
concernés à Bruxelles et qu’ils ne sont pas couverts 
en termes d’agrément de soins (MRS). Vu l’état de 
l’utilisation des moyens dégagés par le protocole n° 3 
de reconversion supplémentaire pour lits MRS, il n’y 
aura aucun lit MRS supplémentaire qui sera converti 
à Bruxelles. C’est donc un enjeu politique de savoir, 
en fonction de la Région où on se trouve, si à un mo-
ment donné il y a un risque d’adoption de cette mesu-
re de suppression du fi nancement, s’il ne faudra pas 
intervenir auprès de l’Etat fédéral pour bien indiquer 
quelles sont les spécifi cités de la Région de Bruxel-
les-Capitale.

Revenant un instant au débat lancé sur le thème de 
la transversalité, M. Frédéricq estime qu’il faut d’abord 
prendre en considération un existant de la situation 
dans les différents secteurs de l’aide aux personnes 
et de la santé. De même il convient d’avoir une es-
timation des besoins de la population et de faire la 
différence entre l’existant et les besoins.

En matière de maintien à domicile, tout le monde 
est d’accord de favoriser les soins à domicile. Mais il 
faut ne pas oublier que ce sont des moyens budgétai-
res qu’il faut dégager alors qu’en termes d’héberge-
ment classique, c’est l»Etat fédéral qui fi nance. Une 
fois cette recherche accomplie, il serait alors envisa-
geable d’en faire une communication au Parlement.

 
Mme Thérèse Kempeneers, présidente de la sec-

tion « Personnes handicapées », rappelle qu’existe 
un Observatoire de l’accueil et de l’accompagnement 
de la personne handicapée. Sa mission consiste à 
dresser un état de l’existant et à évaluer le nombre de 
personnes nécessitant un soutien. Cet Observatoire 
remet annuellement un rapport. Ce rapport contient 
un état des lieux concernant certaines questions et 
des recommandations à l’usage des responsables po-
litiques. Ces recommandations n’entraînent d’ailleurs 
pas nécessairement des moyens budgétaires sup-
plémentaires. Mme Kempeneers propose de venir le 
présenter en commission des Affaires sociales.

A la question relative au transport scolaire de jeu-
nes handicapés, Mme Kempeneers précise que les 
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M. Jacques Verstraeten, président de la section 
« Cohésion sociale », propose que la commission 
des Affaires sociales consacre aussi ses travaux aux 
multiples facettes de la cohésion sociale.

M. Pierre Migisha (cdH), comme M. André du Bus 
de Warnaffe, estime qu’il est fondamental de mettre 
l’accent sur la transversalité. Il se réjouit de ce que ce 
contact avec les représentants du Conseil consultatif 
ouvre des perspectives de plus étroite collaboration, 
bâtie sur un échange d’informations susceptibles de 
donner plus de profondeur au travail parlementaire. 

Parmi les problèmes qui à ses yeux requièrent une 
attention particulière, M. Migisha cite l’accessibilité fi -
nancière aux divers services mis à la disposition des 
Bruxellois.

A la lecture du rapport, M. Migisha a eu son atten-
tion attirée par certaines recommandations adressées 
par le Conseil consultatif. Il se demande si le Conseil 
consultatif est averti de la suite qui leur est donnée.

M. Pierre Schoemann, président de la section « Ser-
vices ambulatoires », souhaite que les parlementaires 
soient attentifs aux situations auxquelles doivent faire 
face les travailleurs des secteurs de l’ambulatoire. 

Le métier y est de plus en plus lourd, de plus en plus 
diffi cile. On demande aux travailleurs de tout mettre 
en œuvre pour faciliter l’accès des services pour une 
population qui a de plus en plus diffi cile à faire le pas. 
Quand on envisage de procéder à un état des lieux 
sur l’adéquation des dispositifs à la demande sociale, 
il faut, ajoute M. Schoemann, prévoir un observateur 
chargé de suivre l’évolution des conditions de travail, 
sinon les employeurs seront confrontés à une tension 
grandissante entre ce qui sera exigé à l’avenir par la 
population bruxelloise et ce qui ne sera plus possible 
dans des conditions de travail inchangées, de deman-
der ou d’exiger de la part des travailleurs soumis à 
une pénibilité croissante.

M. Vincent Frédéricq, président de la section « Hé-
bergement », répond à une question de M. Migisha 
que le contrôle technique des institutions découle des 
normes d’agrément, contrôle technique assuré par le 
service d’inspection de l’administration. Il est vrai que 
certaines institutions se font quelquefois rappeler à 
l’ordre quand on leur demande de présenter les preu-
ves de mise en conformité de leurs installations. Mais 
M. Frédéricq souligne que ces contrôles sont plus fré-
quents à Bruxelles qu’en Wallonie.

Mme Gisèle Mandaila (MR) s’inquiète des condi-
tions d’accessibilité fi nancière des services par une 
part de la population qui se paupérise de plus en plus 
et du vieillissement qui en accroît le nombre. 

A propos de ce que le ministre a qualifi é de 
« brol », M. Verstraeten confi rme qu’il y en a tant dans 
les contrats communaux que dans certains autres. 
Et donc, ce n’est pas facile pour la section « Cohé-
sion sociale » de remettre un avis sur ces projets-là, 
d’autant que les documents qui les accompagnent ne 
sont pas toujours complets. Le fl ou qui entoure cer-
tains projets rend la remise d’avis parfois fort diffi cile 
et cela met les membres de la section mal à l’aise. 
Bien sûr, le décret de cohésion sociale est encore ré-
cent et il faut quelque temps avant que les procédures 
ne se mettent correctement en place.

La section « Cohésion sociale » n’a pas discuté 
jusqu’ici de priorités en ce qui concerne les projets 
qui vont être soumis au Collège. Cela ne lui a pas 
été demandé. La section aurait toutefois pu le faire 
d’initiative. Certains ont cependant tenté de le faire 
puis il a été décidé qu’il n’appartenait pas à la section 
de s’engager dans cette voie. Il est possible que ce 
choix n’ait pas été le bon mais certains estiment que 
ce n’est pas le mandat qui a été donné à la section.

A titre personnel, M. Verstraeten pense que les thé-
matiques prioritaires telles qu’elles ont été communi-
quées la veille à la section relève d’un choix logique 
par rapport à ce que l’on rencontre sur le terrain. Les 
nouvelles vagues de migrations exigent d’être davan-
tage proactifs si on veut les intégrer un tant soit peu à 
notre mode de vie en société.

Mme Anne Herscovici (Ecolo) reconnaît que le rap-
port d’activités, en lui-même, était peu interpellant mais 
ce débat a apporté nombre d’éléments nouveaux qui 
suscitent de multiples questionnements à développer 
ultérieurement en commissions parlementaires. La 
matière ne manque pas. Il suffi t de prendre le temps 
de lire bien d’autres rapports et mémorandums, no-
tamment ceux remis par les fédérations de services. 

Parmi les choses qui ont été dites, Mme Herscovici 
retient plus particulièrement le lien entre les conditions 
de travail, les formations et la qualité des services. 

Elle estime que des aides familiales dûment for-
mées peuvent entreprendre d’autres tâches et faire 
face à des situations diffi ciles, par exemple celles 
liées à des troubles du comportement.

Par ailleurs, l’intervenante soutient que les usagers 
devant toujours être situés au cœur des politiques so-
ciales et de santé, il convient de globaliser ces politi-
ques afi n de mieux les harmoniser quelle qu’en soit la 
répartition des compétences. Un pas a été fait en ce 
sens au niveau des gouvernements, en mettant sur 
pied des conférences interministérielles social/santé.

Mme Herscovici plaide également pour que le 
Conseil consultatif dans toutes ses composantes soit 
davantage consulté par le Parlement.
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La MRS est bien un établissement dispensant des 
soins. La MR peut y être assimilée mais se pose la 
question de pouvoir réglementer l’implantation d’une 
résidence-services. Il y a donc des « fragilités » dans 
la réglementation liées à l’application de cette direc-
tive.

On a réglementé en Commission communautaire 
française et en Commission communautaire commu-
ne les résidences-services en copropriété alors que 
la Région wallonne a retiré du projet de décret la dis-
position qui réglementait ces résidences-services en 
copropriété. 

La même question se pose pour les centres de jour 
et pour l’accueil en famille. Cette problématique liée 
à une réglementation ou à son absence constitue un 
enjeu juridiquement délicat.

Dans cette perspective, Mme Jacqueline Rous-
seaux (MR) s’interroge sur l’implantation de services 
par des personnes morales ou physiques venant 
même de l’étranger.

M. Vincent Frédéricq, président de la section « Hé-
bergement », répond que le problème ne réside pas 
dans le fait que ces implantations soient le fait d’étran-
gers. 

Le Conseil d’Etat, Chambres réunies, a remis un 
avis important en la matière. 

En Région wallonne, dans le cadre d’une simplifi -
cation administrative, on a décidé de ne plus donner 
d’agrément à durée limitée mais bien à durée indé-
terminée.

Donc, la question se pose en termes de trouver un 
équilibre entre les exigences au droit européen et le 
fait de toujours veiller à la sécurité, au sens large, et 
au bien-être des utilisateurs.

M. Alain Hutchinson (PS) souligne que feu la di-
rective Bolkenstein s’est muée, après de sérieux 
amendements, en « directive-services ». M. Hutchin-
son prévoit pendant un certain temps nombre d’incer-
titudes, de tâtonnements agrémentés de recours en 
sens divers. Tous les gouvernements nationaux de 
l’Union européenne ont été sommés de remettre une 
liste des services qu’ils considèrent d’intérêt général.

M. Vincent Frédéricq, président de la section « Hé-
bergement », prenant l’exemple d’une non-réglemen-
tation de services, en déduit deux conséquences.

La première porte sur l’application de la TVA sur les 
services. L’opérateur de services a peu de TVA dé-
ductible car il s’agit essentiellement de coûts en per-
sonnel. Il s’ensuivra une augmentation du prix de la 

Elle se pose également la question de savoir si les 
soins en structures d’hébergement seront appropriés 
aux handicaps rencontrés. Le Conseil consultatif 
s’est-il déjà penché sur ces questions et a-t-il produit 
des documents qui s’y rapportent ?

Mme Thérèse Kempeneers, présidente de la sec-
tion « Personnes handicapées », rappelle que 2010 
a été décrétée « Année de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale ». Dans ce cadre, certains mem-
bres de la section « Personnes handicapées » réfl é-
chissent sur la liaison entre handicap et pauvreté. Ils 
comptent remettre leurs conclusions en juillet pro-
chain. Cette réfl exion est menée tant du côté franco-
phone que néerlandophone. 

En ce qui concerne l’adéquation des soins dispen-
sés en maisons de repos, Mme Kempeneers ne dis-
pose pas d’informations pertinentes et objectives.

A propos de l’organisation des travaux en commis-
sions parlementaires, Mme Kempeneers ajoute que 
sa section a remis un mémorandum à la veille de la 
formation des exécutifs bruxellois en juin dernier, mé-
morandum qui mériterait d’être soumis à l’examen 
des commissions parlementaires.

Mme Hélène Aronis, présidente du Bureau du 
Conseil consultatif bruxellois francophone de l’Aide 
aux personnes et de la Santé, demande aux parle-
mentaires d’être très attentifs quant à l’existence de 
mesures de protection de la qualité des services en 
fonction du prescrit de la directive Bolkenstein.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) demande à Mme 
Aronis d’être plus explicite à ce sujet.

Mme Hélène Aronis, présidente du Bureau du 
Conseil consultatif bruxellois francophone de l’Aide 
aux personnes et de la Santé, confi rme que certaines 
normes adoptées par la Commission communautaire 
française ne sont pas en conformité avec la directive 
Bolkenstein. 

A ce sujet, M. Vincent Frédéricq, président de la 
section « Hébergement », rappelle que cette directive 
Bolkenstein – dont on connaît la complexité – prévoit 
la liberté des services. 

Une interprétation à la lettre de la directive conduit 
à juger inopportunes sinon illégales les conditions 
d’agrément imposées par la Commission communau-
taire française. Elle ne peut les accepter qu’en tant 
qu’exceptions. 

L’article 4 de la directive Bolkenstein prévoit des 
exclusions du champ d’application de la directive no-
tamment pour les établissements qui dispensent des 
soins. Mais, il reste alors à s’entendre sur la défi nition 
de ces établissements.
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facture liée à l’application de la TVA puisque cela ne 
sera pas considéré comme une non-activité au sens 
de l’article 44 de la directive.

Deuxième conséquence, plus grave encore. Dans 
la réglementation INAMI, on prévoit une exclusion du 
droit au bénéfi ce du fi nancement des soins à domi-
cile dans les résidences-services non agréées. Donc, 
cela signifi e que des personnes se trouvant dans les 
résidences-services agréées n’auraient sans doute 
plus droit à l’intervention de l’INAMI pour les soins à 
domicile.

M. Alain Hutchinson (PS) partage les craintes de 
M. Frédéricq et regrette que certains groupes au Par-
lement européen aient adopté cette directive sans en 
mesurer les conséquences pour la population.

Mme Jacques Rousseaux (MR) assure, quoi qu’ait 
pu être le choix du groupe libéral au Parlement euro-
péen, qu’elle s’est opposée à la directive Bolkenstein, 
du moins avant qu’elle ne soit amendée.

3. Approbation du rapport

Il est fait confi ance au président et à la rapporteuse 
pour la rédaction du rapport.

La Rapporteuse, Le Président,

Fatiha SAÏDI Bea DIALLO
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